
Nous, candidats de la liste de « La Gauche unie pour le monde du travail », nous nous
engageons, si nous sommes élu.es, à défendre les langues minorées à l'assemblée
européenne. Nous sommes attaché.es à la défense de ces langues, à leur préservation,
à leur transmission et à leur présence dans l'espace public. Nous défendons toutes les
langues minoritaires : nous pensons bien sûr aux langues régionales, à celles d’outre-
mer, mais également à celles issues des immigrations qui ont contribué à enrichir la
population française. Certes, la plupart de ces langues bénéficient dans leur pays
d'origine d'un statut officiel, refusé aux langues dites régionales, ce qui constitue une
différence considérable, mais les unes comme les autres n'en doivent pas moins avoir
leur place en France, car elles font toutes partie de sa richesse culturelle. C'est donc tout
naturellement que nous défendons la ratification de la charte européenne des langues
régionales, bien que cette signature ne soit pas l'alpha et l'oméga, car la Charte
européenne ne prend pas en compte les langues issues de l'immigration.

Nous défendons aussi les langues minorées en luttant contre l'Europe libérale qui fait
primer la finance sur le développement humain. L’Europe libérale impose l'austérité et
la destruction des services publics, comme, par exemple, l'Éducation nationale, où l'on
constate, entre autres attaques, la réduction des moyens dédiés à l'enseignement des
langues régionales. Tandis que dans l'audio-visuel public c'est le temps d'antenne
accordé à ces langues, celles du moins qui y ont une place, qui se voit amputé. En
défendant un service public fort, nous voulons donner des moyens à la transmission
égalitaire des langues minoritaires et à l'accès de tous à ces langues.

Les militant.e.s et élu.e.s candidat.e.s sur notre liste sont déjà dans l'action pour
soutenir les langues minoritaires minorées, comme en Corse avec Marc-Antoine Leroy,
qui défend l’apprentissage du corse à l’École publique, dans l’espace occitan avec Céline
Piot, conseillère municipale et communautaire de Mont-de-Marsan (Landes) à l’origine
d’une classe bilingue français/occitan et de la signalétique urbaine bilingue dans cette
commune, ou comme en Bretagne, à Brest, avec le conseiller municipal en charge de la
langue Bretonne Taran Marec.

Voter pour la liste de « La Gauche unie pour le monde du travail » conduite par Léon
Deffontaines lors des élections européennes du 9 juin prochain, c'est voter pour une
liste qui défend les langues minorées et qui les défendra à l'assemblée européenne.


